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Question 
15.1.14
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 31-32 (évaluation des retombées du mécanisme proposé) :

c)
Aux lignes 22 et 23 de la page 31, Gaz Métro allègue que «le mécanisme proposé comporte aussi des avantages pour les clients en comparaison avec un plafonnement des prix».  Veuillez expliciter aussi les avantages que le mécanisme proposé comporte par rapport à un mécanisme de plafonnement des revenus («revenue cap»).  Aux fins de la comparaison, veuillez tenir compte de l’aspect de la proposition prévoyant le partage de tout manque à gagner à raison de 1/3 par les actionnaires et 2/3 par les clients.

Réponse
Pour les fins de cette question, nous vous référons à la réponse formulée par le Dr Morin à la question 15.2.3 b) et notre réponse à la question 15.1.6 b).

Pour ce qui est du partage du manque à gagner, nous avons largement commenté les caractéristiques de notre proposition en réponse à la question15.1.12

Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.14  c)
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